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Bruxelles, le 5 juin 2019 

 

 

DECISIONS ADMINISTRATIVES ET BUDGETAIRES PRISES PAR LA COMMISSION  

LORS DE SA 2298
EME

 REUNION DU MERCREDI 5 JUIN 20191 

 

 

1.  

 

2.  

 

                                                 
1 Seule la version finale du procès-verbal en langue française fait foi. 

 

Out of scope

Out of scope
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3.  DG HOME – PROLONGATION DU MANDAT DU DIRECTEUR EXÉCUTIF DE 

L'AGENCE EUROPÉENNE DE GARDES-FRONTIÈRES ET DE GARDES-CÔTES, AU 

GRADE AD15 

 La Commission a décidé :  

– de proposer au conseil d’administration de l’Agence européenne de 

gardes-frontières et de gardes-côtes de prolonger le mandat de M. Fabrice 

LEGGERI au poste de directeur exécutif pour une durée de cinq ans à 

partir du 16 janvier 2020 et de reclasser son contrat de directeur exécutif 

au grade AD15 ; 

– de charger M. AVRAMOPOULOS, membre de la Commission 

responsable, de communiquer cette décision au conseil d’administration de 

l’Agence européenne de gardes-frontières et de gardes-côtes. 

Ces décisions prennent effet immédiatement. 
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